


Description du programme
Programme de bourses postdoctorales Banting
Introduction

Le gouvernement du Canada a prévu 45 millions de dollars sur 5 ans dans le budget de 2010 pour la création d’un prestigieux programme de bourses postdoctorales. 

La bourse portera le nom de bourse postdoctorale Banting, en mémoire de Sir Frederick Banting, médecin et chercheur canadien, lauréat du prix Nobel et héros de la guerre à qui revient, avec son assistant, le Dr Charles Best, le crédit d’avoir découvert l’insuline. Le programme est administré conjointement par les trois organismes subventionnaires fédéraux : les Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC), le Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie (CRSNG) et le Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH). Les IRSC ont été désignés pour diriger les opérations visant à mettre en œuvre le programme. 

Objectif du programme 

L’objectif du Programme de bourses postdoctorales Banting est d’attirer et de retenir les meilleurs chercheurs postdoctoraux, au niveau national et international, pour leur permettre de développer leur potentiel de meneurs et de connaître le succès comme chefs de file de demain en recherche, afin qu’ils puissent contribuer à l’essor économique, social et scientifique du Canada par une carrière axée sur la recherche. 

Exigences uniques relatives à la demande 

Le Programme de bourses postdoctorales Banting se distinguera des programmes de bourses postdoctorales actuels par son accent mis sur la synergie entre le mérite individuel d’un candidat et ses chances d’entreprendre une carrière fructueuse axée sur la recherche et l’engagement de l’établissement hôte envers le programme et le milieu de recherche auxquels le candidat sera associé. Par conséquent, la demande du candidat au Programme de bourses postdoctorales Banting doit être remplie entièrement en collaboration avec l’établissement hôte proposé. 

Portée du programme 

Le programme financera 70 nouvelles bourses par année, et un total de 140 bourses seront en vigueur une fois le programme complètement mis en œuvre. Les bourses seront réparties également entre les trois organismes subventionnaires fédéraux. 

Valeur et durée des bourses

La valeur des bourses postdoctorales Banting sera de 70 000 $ par année (imposable), pendant deux ans.

Admissibilité
Citoyenneté
Les citoyens canadiens, les résidents permanents du Canada et les citoyens étrangers peuvent présenter une demande au Programme de bourses postdoctorales Banting. 
Période d’admissibilité applicable à l’obtention du diplôme
Tous les candidats au Programme de bourses postdoctorales Banting 2010 doivent remplir ou avoir rempli toutes les exigences d’un diplôme de doctorat, équivalent au doctorat ou professionnel en santé
 à une date comprise dans la période d’admissibilité, soit du 3 novembre 2007 au 31 décembre 2010. Les candidats qui ne satisfont pas à toutes les exigences de leur diplôme au moment de leur demande doivent le faire au plus tard le 31 décembre 2010 et ont jusqu’au 15 janvier 2011 pour présenter une preuve de l’obtention de leur diplôme au programme Banting. Les candidats qui n’auront pas fourni cette preuve seront automatiquement retirés du concours. 

Conditions d’admissibilité relatives à l’établissement hôte
Les établissements pouvant accueillir le titulaire d’une bourse postdoctorale Banting sont les universités, les hôpitaux de recherche affiliés, les collèges et les organismes sans but lucratif qui ont un mandat de recherche tant au Canada qu’à l’étranger. 

Les candidats qui ne sont pas des citoyens canadiens ou des résidents permanents du Canada peuvent seulement profiter de leur bourse postdoctorale Banting à un établissement canadien.

Les candidats qui sont des citoyens canadiens ou des résidents permanents du Canada et qui ont obtenu leur doctorat, diplôme équivalent au doctorat ou diplôme professionnel en santé d’une université étrangère peuvent seulement profiter de leur bourse postdoctorale Banting à un établissement canadien.

Les candidats qui sont des citoyens canadiens ou des résidents permanents du Canada et qui ont obtenu leur doctorat, diplôme équivalent au doctorat ou diplôme professionnel en santé d’une université canadienne peuvent profiter de leur bourse à un établissement canadien ou étranger. À noter que le nombre de bourses postdoctorales Banting qui peuvent être accordées chaque année à des candidats qui présentent une demande en collaboration avec un établissement étranger est limité à 5 par organisme subventionnaire fédéral (soit un total de 15 des 70 bourses annuelles).

Si un candidat décide de demander une bourse postdoctorale Banting en collaboration avec l’établissement où il a obtenu son doctorat, diplôme équivalent au doctorat ou diplôme professionnel en santé, une solide justification – comme la disponibilité d’équipement particulièrement unique – sera absolument nécessaire. Ces circonstances sont censées être exceptionnelles dans le contexte du Programme de bourses postdoctorales Banting. 

Restrictions à l’admissibilité liées à un financement antérieur dans le cadre de programmes de niveau doctoral du CRSNG, du CRSH ou des IRSC
Tous les candidats doivent avoir obtenu leur diplôme au cours de la Période d’admissibilité applicable à l’obtention du diplôme mentionnée précédemment. Les candidats qui répondent à cette condition et qui bénéficient ou ont bénéficié de bourses de doctorat d’un des organismes susmentionnés peuvent présenter une demande au Programme de bourses postdoctorales Banting 2010‑2011 SEULEMENT si ce financement initial prend fin officiellement au plus tard le 31 mars 2011. Il n’est pas permis de mettre fin prématurément à la bourse postdoctorale de l’un ou l’autre de ces organismes pour demander une bourse postdoctorale Banting.

À noter que les candidats au Programme de bourses postdoctorales Banting restent admissibles aux concours de bourses postdoctorales propres à chaque organisme.

Endroit et dates de la bourse
Sans exception, les candidats doivent profiter de leurs bourses postdoctorales Banting SEULEMENT à l’établissement qui a appuyé au départ leur demande au programme. 

Les bourses postdoctorales Banting 2010‑2011 doivent commencer à être versées au plus tôt le 1er avril 2011 et au plus tard le 1er octobre 2011. Toutes les bourses sont d’une durée de deux ans à compter de la date où elles commencent à être versées.

Critères de sélection 

Les candidats retenus dans le cadre du Programme de bourses postdoctorales Banting seront choisis en fonction des critères de sélection suivants :
Excellence et leadership dans le domaine de la recherche – capacité manifeste en matière d’excellence de la recherche d’après la feuille de route du candidat à ce jour et selon la qualité de sa contribution à la recherche, et capacité manifeste en matière de leadership dans le domaine de la recherche selon la sphère d’influence couverte à ce jour par le candidat.
Qualité du programme de recherche proposé du candidat – déterminée du point de vue du potentiel du programme de recherche proposé, réalisé dans l’établissement proposé pour faire en sorte que le candidat soit en mesure d’avoir un impact important dans une carrière vouée à la recherche (possibilité d'un impact important).
Engagement de l’établissement et synergie démontrée entre le candidat et les priorités stratégiques de l’établissement – examinés selon ce qui suit :
· Engagement démontré de l’établissement à appuyer le développement de la capacité de leadership et la recherche du candidat (en fournissant des installations, de l’équipement, etc.) et son perfectionnement professionnel; 

· Concordance et synergie démontrées entre les ambitions de recherche du candidat et le potentiel de l’établissement à tirer avantage de façon stratégique de l’engagement avec le candidat (concordance avec les priorités stratégiques de l’établissement).

Processus de demande et dates limites

Sans exception, tous les candidats, en collaboration avec leurs établissements hôtes proposés, devront produire par l’entremise de RechercheNet une demande électronique complète, accompagnée d’évaluations d’examinateurs, au plus tard le 3 novembre 2010. Les demandes en retard ou incomplètes ne seront pas examinées. À noter que la demande comprend un CV du candidat qui doit être rempli sur la plate‑forme du CV commun canadien.

Tous les détails concernant les exigences auxquelles doit satisfaire la demande et l’accès à la plate‑forme électronique pour remplir la demande sur ResearchNet seront communiqués à la mi‑août. 

Examen et processus décisionnel – Rôles

Programme de bourses postdoctorales Banting – comités d’examen par les pairs des organismes

Toutes les demandes feront l’objet d’une évaluation par un comité interdisciplinaire d’examen par les pairs propre à chaque organisme. Les demandes seront examinées par rapport aux critères de sélection énoncés, et le comité propre à chaque organisme recommandera au comité de sélection du Programme de bourses postdoctorales Banting une liste abrégée, sans ordre particulier, des 35 candidats les plus méritants en fonction des critères en question. 

Programme de bourses postdoctorales Banting – comité de sélection 

Le comité de sélection fera des recommandations finales au comité de direction du Programme de bourses postdoctorales Banting. Lorsqu’il fera ses recommandations au comité de direction, le comité de sélection sera prié d’évaluer en particulier l’engagement de l’établissement et la concordance entre les ambitions de recherche du candidat et les priorités stratégiques de l’établissement.

Programme de bourses postdoctorales Banting – décision du comité de direction

Le comité de direction a la responsabilité d’approuver la liste finale des 70 boursiers chaque année; il fondera sa décision sur les recommandations du comité de sélection.

Notification de la décision

Les organismes subventionnaires fédéraux informeront les candidats retenus des résultats du concours à la fin de mars 2011.

Les noms des lauréats des bourses postdoctorales Banting et d’autres renseignements de base sur les bourses seront publiés sur le site Web du Programme de bourses postdoctorales Banting. Pour de plus amples renseignements sur l’affichage de l’information et l’accès à celle-ci, veuillez vous reporter à la Loi sur l’accès à l’information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels.

Mesure du rendement

Les IRSC, le CRSNG et le CRSH s'engagent à démontrer des résultats aux Canadiens pour les sommes investies dans le Programme de bourses postdoctorales Banting. Des mécanismes sont donc prévus pour surveiller les progrès et l’utilisation adéquate des fonds, de même que pour mesurer le rendement et évaluer le programme. Les lauréats des bourses postdoctorales Banting sont censés contribuer à l’examen et à l’évaluation du programme et des politiques et processus connexes en participant à des études d’évaluation, à des sondages, à des ateliers et à des vérifications, et en produisant des données ou des rapports, au besoin, pour la collecte de renseignements aux fins de l’évaluation des progrès et des résultats. 
� Reconnu par les IRSC comme une profession de la santé admissible. 





PAGE  
1

